
L’agence  
Comm’il vous plaira  

est à vos côtés et vous donne  
la liberté de  

choisir le type de mandat  
et sa commission

Appartement - Maison
vous avez  

un bien à vendre ?

L’IMMOBILIER EN TOUTE LIBERTÉ

NB : commission minimum de 5 000€

Votre agence vous propose 
SES SERVICES SUR-MESURE

Choisissez 
VOTRE OPTION

MANDAT EXCLUSIF

à partir de 1,5%
et jusqu’à 5% du prix  

de vente du bien

Vous fixez la commission

OU

Estimation gratuite  
sur place

Communication
• Photos HD professionnelles 
• �Diffusion sur  

+ de 40 portails spécialisés

Accompagnement 
• Conseils personnalisés
• Visites  
• �Suivi à toutes les étapes  

jusqu’à la signature  
chez le notaire

€

MANDAT SIMPLE

entre 2 et 5%
ou commission alignée sur  

celle de la concurrence

du prix de vente du bien

Vous fixez la commission

En cas de réalisation, le vendeur déterminera librement et unilatéralement le montant de la rémunération  
du mandataire. Celle-ci sera comprise entre 1,5 % et 5 % du prix de vente selon le type de mandat choisi,  
avec un minimum de 5 000€, cinq mille euros, TVA incluse.
Étant précisé que ces honoraires seront à la charge exclusive du vendeur.

01 85 15 81 47
commilvousplaira.fr
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